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ISRAEL-VANUNU (VERSION COMPLETEE *)  
La Haute Cour refuse d'autoriser Vanunu à quitter Israël *  
    (complété deux derniers paragraphes *)  
  
    JERUSALEM, 26 juillet (Reuters) - La Haute Cour israélienne  
a refusé d'autoriser Mordechaï Vanunu, le technicien qui a  
révélé au monde dans les années 1980 l'étendue du programme  
atomique militaire israélien, à quitter le pays, a annoncé lundi  
un responsable de la plus haute juridiction du pays.  
    Le gouvernement israélien considère que Vanunu, qui a été  
libéré en avril après 18 ans d'emprisonnement, représente un  
risque pour la sécurité d'Israël parce qu'il pourrait, selon les  
autorités, révéler d'autres secrets.  
    Craignant de nouvelles divulgations de secrets d'Etat, les  
autorités lui ont interdit de quitter son pays pendant au moins  
un an et ont limité ses contacts avec les étrangers.  
    Vanunu a quant à lui saisi la Haute Cour en affirmant que  
cette restriction de déplacement portait atteinte à ses droits  
élémentaires.  
    "C'est un jour très triste et honteux", a dit Vanunu après  
l'annonce de la décision de la Haute Cour.  
    Vanunu, un ancien juif marocain qui avait été condamné pour  
trahison après avoir été piégé par une espionne et enlevé par le  
Mossad à Rome, s'est converti en prison au christianisme. Depuis  
son élargissement, le 21 avril, il vit dans une église de  
Jérusalem et souhaite émigrer aux Etats-Unis ou en Europe.  
    "Je veux aller à l'étranger et commencer ma vie d'homme  
libre. Si Israël est une démocratie, il devrait m'y autoriser".  
 *  Le ministre israélien de la Justice, Yosef Lapid, a menacé  
de le renvoyer derrière les barreaux s'il ne respecte pas les  
restrictions qui pèsent sur lui, à commencer par l'interdiction  
d'accorder des interviews aux médias étrangers.  
 *  "Il est évident que lorsqu'une personne enfreint sciemment  
la loi elle s'expose à de nouveaux déboires", a déclaré pour sa  
part le procureur de l'Etat d'Israël, Shaïd Nitzan. Vanunu a  
notamment accordé fin mai une interview au Sunday Times de  
Londres. /JCL/MD  
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0266 ISR /AFP-GW15  
Israël-Vanunu-nucléaire-justice 2ELEAD  
   La Cour suprême d'Israël rejette l'appel de Mordechaï Vanunu  
   JERUSALEM, 26 juil (AFP) - La Cour suprême d'Israël a rejeté lundi un  
recours présenté par le technicien nucléaire Mordechaï Vanunu, libéré en avril  
après 18 ans d'incarcération, contre les sévères restrictions qui continuent à  
lui être imposées.  
   M. Vanunu avait été condamné en 1986 à 18 ans de prison pour "trahison" et  
"espionnage" après avoir transmis au Sunday Times des informations sur la  
centrale nucléaire de Dimona (sud), où il avait été employé.  
   Après sa libération en avril, il lui a été interdit de parler à des médias  
étrangers, de sortir du pays, et il doit avertir à l'avance la police de ses  
déplacements.  
   M. Vanunu et l'association des droits civiques en Israël avaient présenté  
un appel contre ces restrictions, mais la Cour s'est rangée à l'avis du  
ministère public selon lequel M. Vanunu dispose encore d'informations dont la  
divulgation pourrait nuire à la sécurité de l'Etat.  
   "Le monde entier peut voir le vrai visage de la démocratie israélienne. La  
Cour a donné son blanc-seing à un gouvernement qui ne respecte pas les droits  
de 
l'Homme, la liberté de parole et de mouvement", a-t-il déclaré aux journalistes  
 
après l'arrêt.  
   "Je n'ai aucun secret à révéler, je ne détiens plus aucun secret" a-t-il  
réaffirmé.  
   L'Etat hébreu n'a jamais reconnu détenir l'arme atomique, mais un certain  
nombre d'experts militaires étrangers lui prêtent un arsenal de 100 à 200  
ogives 
nucléaires sur la foi, notamment, des informations transmises par M. Vanunu.  
   ms/mj  
AFP 260937  JUL 04 
 
 
 
0584 ISR /AFP-HM94  
Israël-Vanunu-nucléaire-justice PREV  
   Le technicien nucléaire Vanunu restera privé de sa liberté de mouvement  
(PAPIER GENERAL)  
   par Majeda EL-BATSH  
   = (PHOTO) =  
   JERUSALEM, 26 juil (AFP) - L'homme qui avait révélé les secrets nucléaires  
d'Israël, Mordechaï Vanunu, libéré en avril après 18 ans de prison, restera  
privé de liberté de mouvement et soumis à une série de restrictions, selon une  
décision lundi de la Cour suprême d'Israël.  
    La Cour s'est rangée à l'avis du ministère public et a rejeté le recours de  
 
M. Vanunu, qui constitue toujours, selon l'Etat hébreu, une "menace pour la  
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sécurité".  
   " Il y a de bonnes raisons de craindre que si Vanunu sort d'Israël, il va  
publier des informations secrètes en sa possession, ce qui risque de porter  
atteinte à la sécurité de l'Etat" a affirmé la Cour, dans ses attendus.  
   "Il ne fait aucun doute que Vanunu veut publier ces informations", affirment  
 
les trois juges, qui s'appuient notamment sur des écrits personnels de M.  
Vanunu 
découverts en prison.  
   "Le monde entier peut ainsi voir le vrai visage de la démocratie  
israélienne", a ironisé en réponse M. Vanunu, s'adressant aux journalistes.  
   Il a accusé le tribunal d'avoir "donné son blanc-seing à un gouvernement qui  
 
ne respecte pas les droits de l'Homme, la liberté de parole et de mouvement".  
   "Je n'ai aucun secret à révéler. Je ne détiens plus aucun secret, c'est  
Israël qui en détient", a-t-il affirmé.  
   "Mon pays n'est pas Israël. Israël ne m'a pas respecté en me traitant  
d'espion et de traître durant dix-huit ans. Je veux vivre libre et partir !"  
s'est-il exclamé.  
    M. Vanunu avait été condamné en 1986 à 18 ans de prison pour "trahison" et  
"espionnage" après avoir transmis au journal londonien Sunday Times des  
informations sur la centrale nucléaire de Dimona (sud), où il avait été  
employé.  
   Après sa libération en avril, il lui a été interdit de parler à des médias  
étrangers, de sortir du pays pour au moins un an et il doit avertir à l'avance  
la police de ses déplacements.  
   L'avocat Dan Yakir, de l'association des droits civiques en Israël, qui  
s'est associée à l'appel, a estimé que la décision de la cour "violait les  
droits de l'Homme" en imposant une punition supplémentaire à un homme qui a  
déjà 
purgé dix-huit années de prison, dont onze à l'isolement.  
   En revanche, le procureur Shaï Nitzan s'est félicité de la décision et a  
accusé l'ancien prisonnier de n'avoir pas respecté les conditions de sa  
libération, ce qui pourrait lui valoir des poursuites judicaires.  
   Il fait allusion aux déclarations de M. Vanunu au quotidien arabe Al-Hayat  
dans lesquelles il mettait en garde contre le risque d'un "deuxième Tchernobyl"  
 
au Proche-Orient en raison de l'état vétuste de la centrale nucléaire de  
Dimona.  
   M. Vanunu a en outre affirmé au journal que ses révélations sur le potentiel  
 
nucléaire israélien "sont suffisantes pour considérer Israël comme un danger  
réel qui menace l'ensemble du Moyen-Orient".  
   Il a en outre critiqué la visite début juillet du chef de l'Agence  
internationale pour l'énergie atomique (AIEA) Mohamed ElBaradei en Israël. "Il  
aurait dû refusé de visiter Israël (dès lors) qu'il n'était pas autorisé à  
inspecter le réacteur nucléaire" de Dimona, a dit l'ancien détenu.  
    L'Etat hébreu n'a jamais reconnu détenir l'arme atomique, mais un certain  
nombre d'experts militaires étrangers lui prêtent un arsenal de 100 à 200  
ogives 
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nucléaires sur la foi, notamment, des informations transmises par M. Vanunu.  
   mab-ms/cal  
AFP 261234  JUL 04 
 
 
 
 
 
0496 ARE /AFP-EP68  
Israël-Vanunu-nucléaire-USA  
   Vanunu met en garde contre un risque d'un "Tchernobyl" au Proche-Orient  
   DUBAI, 25 juil (AFP) - L'ancien technicien nucléaire israélien Mordechaï  
Vanunu a mis en garde contre le risque d'un "deuxième Tchernobyl" au  
Proche-Orient en raison de l'état vétuste de la centrale nucléaire israélienne  
de Dimona, dans des propos publiés dimanche par le quotidien arabe Al-Hayat.  
   M. Vanunu, l'homme qui a révélé les secrets nucléaires de l'Etat hébreu,  
soutient en outre qu'Israël serait impliqué dans l'assassinat du président  
américain John F. Kennedy.  
   L'ancien employé de Dimona, libéré de prison en avril après 18 ans  
d'incarcération, s'inquiète que la centrale nucléaire construite dans le sud  
d'Israël il y a 40 ans, devienne en cas d'accident "un deuxième Tchernobyl" par  
 
"l'infiltration de radiations nucléaires qui menacent des millions de personnes  
 
dans les pays voisins".  
   Il se réfère à la catastrophe provoquée par l'explosion en 1986 à la  
centrale nucléaire de Tchernobyl, en Ukraine, qui avait fait plus de trois  
millions de victimes selon les autorités de ce pays.  
   "La Jordanie doit soumettre ses habitants dans les régions frontalières avec  
 
Israël à des examens médicaux pour s'assurer de leur éventuelle irradiation et  
leur administrer les médicaments nécessaires", ajoute-t-il.  
   Les autorités israéliennes ont interdit à M. Vanunu de parler à des médias  
étrangers, de sortir du pays et il doit avertir à l'avance la police de ses  
déplacements, depuis sa sortie de prison.  
   Dans ses propos publiés par al-Hayat, extraits d'une interview à paraître  
lundi dans le supplément hebdomadaire de ce journal, M. Vanunu évoque en outre  
une possible implication de l'Etat hébreu dans l'assassinat de Kennedy en 1963,  
 
mais sans fournir la moindre précision.  
   Selon des "indications quasi-sûres", Kennedy a été assassiné "en raison de  
pressions qu'il a exercées sur le chef du gouvernement israélien de l'époque,  
David Ben Gourion, pour qu'il fasse la lumière sur le réacteur nucléaire de  
Dimona", dit-il.  
   M. Vanunu a en outre affirmé que ses révélations sur le potentiel nucléaire  
israélien "sont suffisantes pour considérer Israël comme un danger réel qui  
menace l'ensemble du Moyen-Orient".  
   Il a en outre critiqué la visite début juillet du chef de l'Agence  
internationale pour l'énergie atomique (AIEA) Mohamed ElBaradei en Israël. "Il  
aurait dû refusé de visiter Israël (dès lors) qu'il n'était pas autorisé à  
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inspecter le réacteur nucléaire" de Dimona, a dit l'ancien détenu.  
   M. Vanunu avait été condamné en 1986 à 18 ans de prison pour "trahison" et  
"espionnage" après avoir transmis au Sunday Times britannique des informations  
sur la centrale nucléaire de Dimona.  
   L'Etat hébreu n'a jamais reconnu détenir l'arme atomique, mais un certain  
nombre d'experts militaires étrangers lui prêtent un arsenal de 100 à 200  
ogives 
nucléaires sur la foi, notamment, des informations transmises par M. Vanunu.  
   tm/ms/mj  
AFP 251022  JUL 04 
 
 
 
 
0457 JOR /AFP-IB95  
Jordanie-Israël-Vanunu-nucléaire  
   Nucléaire: Amman dit n'avoir enregistré aucune radiation venant d'Israël  
   AMMAN, 26 juil (AFP) - La Jordanie n'a pas enregistré de radiations  
nucléaires provenant de la centrale atomique israélienne de Dimona, a indiqué  
lundi le gouvernement, après qu'un ancien employé de cette centrale eut estimé  
que celle-ci faisait courir au Proche-Orient le risque d'un nouveau Tchernobyl.  
 
   "A ce jour nous n'avons pas enregistré de radiations", provenant de la  
centrale de Dimona installée dans le désert du Néguev (sud d'Israël), a déclaré  
 
la porte-parole du gouvernement jordanien, Asma Khodr, lors d'un point de  
presse.  
   Mme Khodr réagissait aux propos de l'ancien technicien nucléaire israélien  
Mordechaï Vanunu, qui, dans des propos publiés dimanche par le quotidien arabe  
Al-Hayat, a mis en garde contre le risque d'un "deuxième Tchernobyl" au  
Proche-Orient, en raison de l'état vétuste des installations de Dimona.  
   "La Jordanie doit soumettre ses habitants dans les régions frontalières avec  
 
Israël à des examens médicaux pour s'assurer de leur éventuelle irradiation et  
leur administrer les médicaments nécessaires", a dit dans cet entretien cet  
ancien employé de Dimona.  
   "Notre inquiétude se concentre sur les risques d'éventuelles radiations  
nucléaires en cas d'explosion ou de problèmes techniques dans cette centrale",  
a 
dit Mme Khodr.  
   Selon elle, ces éventualités font l'objet "d'une attention permanente des  
parties concernées dans le royaume". "Nous soutenons les efforts arabes et  
internationaux pour faire de cette zone une région libre d'activités nucléaires  
 
et pour que des contrôles internationaux soient imposés", a-t-elle ajouté.  
   Le directeur de l'Agence jordanienne de l'énergie Atomique, Ziad Qoudah a de  
 
son côté affirmé que les trois centres de contrôle nucléaire dans le royaume  
"prélèvent quotidiennement des échantillons d'air et de terre pour les  
analyser".  
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   Dans des déclarations à la presse il a indiqué que la Jordanie disposait "de  
 
stations d'alerte qui se déclenchent en cas d'accident nucléaire".  
   Il a reconnu que la centrale nucléaire de Dimona construite dans le sud  
d'Israël il y a 40 ans, a "dépassé l'âge acceptable", mais a-t-il ajouté, il  
s'agit d'études "sur des hypothèses qui ne sont pas soutenues par des faits  
précis, cette centrale étant une zone fermée à tout visiteur".  
   M. Vanunu a été libéré de prison en avril après 18 ans d'incarcération, pour  
 
avoir révélé les secrets nucléaires de l'Etat hébreu.  
   Israël n'a jamais reconnu détenir l'arme atomique, mais un certain nombre  
d'experts militaires étrangers lui prêtent un arsenal de 100 à 200 ogives  
nucléaires sur la foi, notamment, des informations transmises par M. Vanunu.  
   fi-rh/mj  
AFP 261446  JUL 04 
 
 
 
 
 
 


